
RETE MINISTERIEL N°006/CAB/PVPM/ETPS/2010 DU Ol AV 

2s,S, .A~"ANT LES MODALITES DE DECLARATION D'EMBAUCHE ET DE ~L 2010 , 

f .1,J'r LLEUR EPART D UN 
rR.AVAI 
(J,O,R,0.C . ., - N°16 du 15 août 2818., col 28) . 

. t de l'Emploi, du Travail et de la Prévoyance Sociale 

Le Minis re R , br D , . ' 
constitution de _ la epu ique emocratIque du Congo du 18 février 2006 

vu 1~ 1 ment en ses articles 90 et 93 ; , 

5péc1a e 
vu la Loi noolS/2002 du 16 octobre 2002 portant Code du travail, spécialement en ses 

rticles 217 et 219 ; 

~u !'Ordonnance n°08/074 du 24 décembre 2008 fixant attributions des Ministères ; 

vu !'Ordonnance n° 08/0~3, du 24_ décembre 2008 P?rtant organis~tion et fonctionnement 

du Gouvernement, modahtes pratiques de collaboration entre le President de la République 

et le Gouvernement, ainsi qu'entre les membres du Gouvernement; 

vu !'Ordonnance n°10/025 du 19 février 2010 portant nomination des Vice-Premiers 

Ministres, des Ministres et des Vice - ministres ; 

Revu !'Arrêté-Ministériel 069/0024 du 10 août 1969, fixant les modalités d'embauche e 

de départ d'un travailleur, 

Vu l'urgence et la nécessité ; 

ARRETE: 

SECTION I - DECLARATIONS 

Art. 1er. - Toute personne physique ou morale, publique ou privée qui embauche un 

travailleur congolais ou étranger ayant rempli toutes les conditions requises, est tenue d'en 

faire la déclaration dans les quarante-huit heures de l'embauche à la Division provinciale 

de 11nspection du Travail et au Bureau provincial de l'Office National de l'Emploi. 

T~ut départ d'un travailleur pour quelque cause que ce soit fait également l'objet d'une 

declaration établie dans les mêmes conditions. 



, er de la Loi 0 016/019 du 16 juillet 2016 a modifié l'art. 217 d 

N.D.~- : fart~:--Ministériel n° CAB.MIN/ETPS/C~M/NTA-~KH/JBI/087 ;0212~
2
Code du 

t~av~,I et Arre ~onfiant à la Direction ~e l~E~plo1 d_u S~cretariat Général du ~ ~u ,24 

fevner 202_3 fi ail et Prévoyance Sociale, a la Direction provinciale de l'EM,nistere 

de l'EmP!01, t ravbureau provincial de l'Office National de l'Emploi la corn ,trnPloi et 

du Trayail e , au tian d'embauche et de départ d'un travailleur, l'Inspectiope ence de 

recevoir la hdebc_ll~tre?e à recevoir cette déclaration. L'article 217 du Code du ntdu t~avail 
n'est plus, a 1 1 rava11 est 

ainsi libelle : 
, . n de son engagement., le travailleur rait 1 'objet A 

« A J occas1.o . ,1 , 1 , J '-'ans le 
. . rs d'une déclaration auressee par employeur au 5 . s 

quinze JOU ., 1 ' 1 . 1 t ·1 ervice 
't t "u ministère ayant emp 01., e rava1 et la pré~ 

compe en u, . . t . 1 ,0,.a t • 1 ,1 , 
0Yance 

sociale dans ses attr1but1.ons e a ,nCe na .1ona ue 1 emploi. 

Tout travailleur quittant 1 ':mplo;:eur., _pour quelque _c~use que ce soit) 

f. •t l 'obiet d'une déclaration., etabl1e dans les memes . conditions 
a1 J ,1 ,1 , t ,1 1 , t . et 

mentionnant notamment la date uu ':epar ue en ,:oepr1se. >> 

Lire infra. Arrêté-Ministérie~ n° _CAB.MIN/ETPSfC~M/NTA-,MKH/~BI/087/02/2023 
du 24 février 2023 det~rmmant les modalltes des decl~rat1ons d'ouverture 

d'entreprise ou établissement, du mouvement du travailleur, de la situation 

annuelle de la main- d'œuvre nationale et étrangère et du bilan social. 

SECTION II - MODALITES DES DECLARATIONS 

Art. 2. - Les déclarations prescrites à l'article 1er dessus sont établies en quatre 

exemplaires sur un formulaire conforme au modèle annexe au présent Arrêté. 

Deux de ces exemplaires datés et signés sont adressés ou déposés sous pli fermé avec 

accusé de réception à l'inspection du travail du ressort et dans les mêmes conditions, un 

autre de ces exemplaires doit être adressé au bureau provincial de l'office national de 

!'emploi. Le quatrième exemplaire et conservé par le déclarant pour être présenté, aux 

inspecteurs et contrôleurs du travail en cas de contrôle. 

Art. 3. - Les employeurs peuvent retirer les modèles des déclarations dans les bureaux 

de l'Office National de l'Emploi et de l'Inspection du Travail. 

SECTION III - DEROGATIONS 

::· 4: - N~ font p~s l'objet d'une déclaration d'embauche ou de départ, les trav~illeur! 

t ga~
1
es au Jour, 1~ Jour pour autant qu'ils n'ont pas accompli vingt-deux journees d 

rava1 sur une penode de deux mois. 

SECTION IV - DISPOSITIONS FINALES 

Art. S. - Les infracr • · d s peines 
prévues à l'article 321 

dions aux dispositions du présent arrêté sont punies e 
u Code du Travail. 

Art. &. - Toutes les di · · , . , ,.. , brogée5, 

A spositions anteneures contraires au present arrete, sont a 

~- 7 · - Le Secréta· G , , , , , , , tion dU 
present arrêté qui ent ire eneral a I Emploi et au Travail est charge de I execu 

re ne vigueur à la date de sa signature. 

Fait à Kinshasa, le 01 avril 2010 

MOBUTU Nzanga 
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